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INTRODUCTION 

Le présent rapport vise à répondre aux commentaires transmis 
par le ministère de l'Environnement du Québec, portant sur 
l'étude d'impact du projet de raccordement de l'autoroute 550 
au boulevard St-Laurent (Hull). Il se veut un texte complé-
mentaire à l'étude fournie antérieurement. La numérotation 
et l'ordre des aspects traités ici, réfèrent à la lettre du 
ministère de l'Environnement que l'on retrouve à l'annexe 1. 

Sous la responsabilité de madame Andrée Lehmann, géomorphologue, 
chef de la Division des études d'impact, l'équipe de travail 
ayant participé à la rédaction de ce rapport se compose de 
messieurs France-Serge Julien, M.urbanisme, Tam Phuoc Nguyen, 
ingénieur, Mozher Sorial, ingénieur-chimiste et Marcel Tremblay, 
architecte du paysage. 

De plus, monsieur Hrant Khandjian est remercié pour la réalisa-
tion des figures, de même que mesdames Ginette Goyer et Diane 
Poulin pour la dactylographie. 
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1. DESCRIPTION DE L'EMPRISE 

L'emprise du projet est variable. Le tronçon entre la rue 
Montcalm et le carrefour St-Laurent-Laramée-autoroute 550 a 
une largeur d'emprise de 52 mètres. 

Celle du carrefour est variable et s'étend du ruisseau de la 
Brasserie à la voie ferrée du Canadien Pacifique, soit une 
largeur approximative maximale de 130 mètres. 

Quant à l'emprise de l'autoroute 550 au nord du carrefour, 
elle varie de 115 mètres à 47 mètres au raccordement du tronçon 
approuvé. 

2. CALENDRIER DE REALISATION 

A partir du début des travaux, le calendrier de réalisation du 
projet s'échelonnera sur quatorze (14) mois. 

3. LIEN ENTRE LA RUE FRONT ET LE BOULEVARD ST-LAURENT ET L'ETAT 
D'AVANCEMENT DES EXPROPRIATIONS 

Concernant le lien entre la rue Front est et le boulevard St-Laurent 
en direction est, il est à préciser que ce lien n'est pas prévu 
autant dans l'étape intermédiaire (construction de l'échangeur 
autoroute 550/boulevard St-Laurent/rue Front) que dans l'étape 
finale (construction du corridor Laramée-Mc Connell). 
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Cela s'explique d'une part par le faible besoin (trafic) de ce 
lien et d'autre part, par le fait que les automobilistes peuvent 
toujours utiliser: 

soit l'itinéraire empruntant les rues Montcalm - Papineau, 
puis les rues orientées en direction sud-nord pour se rendre 
à St-Laurent; 

soit directement l'axe Laramée-St-Laurent quand ce dernier 
sera construit. 

Le ministère des Transports est, depuis 1973, propriétaire de 
95% de l'emprise du viaduc traversant la rue St-Laurent. Pour 
le reste des terrains nécessaires à la réalisation du projet, 
les expropriations sont présentement en cours. 

4. L'EVOLUTION DE LA CIRCULATION ET LA SITUATION ACTUELLE  

Les statistiques de la circulation seront focalisées sur l'évo-
lution du trafic ainsi que les besoins actuels. Nous présentons 
donc ici: 

d'une part, le réseau routier principal couvrant le secteur 
à l'étude et les flux de circulation en 1972*;- 

* Source: "Schéma d'aménagement du territoire - Etude de trans-
port" Mars 1973, par la Société De Luc, pour la 
Communauté Régionale de l'Outaouais (CRO). 
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5. 

8 
TABLEAU COMPARATIF DES DEBITS DE CIRCULATION 

ENDROITS Débits 
jour moyen ouvrable 

en 1972 	(2 sens) 

Débits 
jour moyen annuel 

(D.J.M.A.) 

en 1980 	(2 sens) 

Boul. Taché (route 148) 
(niveau chemin de la Montagne) 9 885 16 200 

Boulevard Gamelin 
(niveau chemin de la Montagne) 12 555 11 500 , 

Ligne d'écran chemin de la Montagne 22 440 27 700 

Boulevard Taché 
(niveau Front - Montcalm) 

12 800 15 300 

Rue Montcalm 
(niveau Ruisseau) 15 757 18 400 

Rue Montclair 
(niveau Ruisseau) 16 646 15 300 

Autoroute 5 
(niveau Ruisseau) 22 069 43 800 

Ligne d'écran ruisseau de la Brasserie 67 272 92 800 

Pont Lady Aberdeen 45 340 23 600 

Pont des Draveurs 38 700 

Ligne d'écran rivière Gatineau 45 340 62 300 

Pont Mc Donald - Cartier 37 800 51 500 

Pont Alexandra 12 500 11 800 

Pont du Portage 23 100 

Pont des Chaudières 18 700 14 900 

Ligne d'écran rivière des Outaouais 69 000 101 300 

11 
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- et, d'autre part, le réseau routier principal et les flux de 
circulation en 1980** (voir figure 1); 

- enfin, le tableau comparatif des débits de circulation. 

Il est à noter que tous les débits de circulation représentés sont 
obtenus à partir des comptages. Les débits, en 1972, sont les 
débits par jour moyen ouvrable, tandis que les débits, en 1980, 
sont les débits du jour moyen annuel (D.J.M.A.). 

En faisant abstraction de cette légère différence, nous avons 
produit le tableau comparatif précédent qui traduit l'évolution 
de la circulation traversant les lignes d'écran couvrant l'île 
de Hull. 

Même si la comparaison n'est qu'approximative, on constate une 
forte augmentation des débits de circulation traversant les 
portes d'entrée du centre ville de Hull. Ainsi, pour la période 
de 1972 à 1980, l'augmentation des débits fut de l'ordre de: 

24% 	pour la ligne d'écran chemin de la Montagne 

38% 	pour la ligne d'écran ruisseau de la Brasserie 

37% 	pour la ligne d'écran rivière Gatineau 

47% 	pour la ligne d'écran rivière des Outaouais 

A ce sujet, il faut noter que l'augmentation du débit de la cir-
culation s'est produite surtout pendant les premières années de 
cette période, soit de 1972 jusqu'à 1975-1976. 

Par la suite, il y a eu une certaine stabilisation et, pour les 
années a venir, en raison du contexte économique difficile de la 
présente décennie, certains prévoient une croissance annuelle ne 
dépassant guère 2% en moyenne. 

A cause de cette prévision indiquant une augmentation modérée du 
trafic, il est essentiel de mentionner ici certains faits dominants 
caractérisant l'état actuel de la circulation sur les axes menant 
au centre ville de Hull (lie de Hull). Cette démarche vise surtout 
à dégager les conséquences de la non réalisation du projet. 

** Source: «Couloir de trafic routier, Hull 1980», ville de Hull, 
Service de la planification, section Génie. 
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a) D'abord, au niveau du réseau routier, on note que l'échangeur 
Maisonneuve (intersection Maisonneuve - Sacré Coeur) est 
présentement la seule porte d'entrée au centre ville de Hull 
pour tout le trafic provenant du nord et de l'est, principale-
ment de Gatineau (autoroute 5, autoroute 550, la route 148). 
Or, cet échangeur présente un déséquilibre quant au nombre de 
voies sur les approches nord. Ainsi, en direction sud, il y 
en a six (6), tandis qu'en direction nord il en existe seulement 
trois (3). Cela fait en sorte qu'il est relativement facile 
pour les automobilistes d'entrer le matin a Hull, mais qu'il 
est plus difficile d'en sortir le soir. Pour avoir une idée 
de la conséquence de ce déséquilibre physique sur les débits 
de circulation, signalons, a titre indicatif, que les comptages 
de la section Génie de la ville de Hull, donnent pour le 
jeudi 12 aet 1982, de 7h00 à 19h00, des débits de: 

Entrée (nordi--1.sud): 	18 499 véhicules 
Approche nord 
(échangeur) 	 Sortie (sud ---d>—nord): 	14 614 véhicules 

Entrée (nord --->sud): 	14 229 véhicules 
Approche sud 
(Maisonneuve) 	Sortie (sud ,--*nord): 	10 175 véhicules 

On remarque une différence entrée/sortie de l'ordre de 4 000 
véhicules pour 12h00. On note aussi que le débit du mouvement 
de virage à droite de l'approche nord vers le boulevard Sacré-
Coeur est assez important: 4 151 véhicules pour 12h00. Ce 
qui implique inévitablement une certaine distribution de trafic 
sur les rues nord-sud comme St-Rédempteur, St-Henri, Mance. 

Donnons à.titre d'exemple: 

Débit jour moyen annuel (D.J.M.A.) 
sur Sacré-Coeur: 	 11 600 à 12 700 véhicules 

Débit jour moyen annuel (D.J.M.A.) 
sur St-Rédempteur Nord: 	 8 900 véhicules 

Un dernier point à souligner est que même si l'intersection 
Maisonneuve - Sacré-Coeur est contrôlée par des feux de signa-
lisation et que l'attente aux feux n'est pas trop longue pré-
sentement, en 1981, il y a eu, au total, 77 accidents qui se 
sont produits a cette intersection (chiffre fourni par la ville 
de Hull). 
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•  h) Concernant la circulation sur les rues Montcalm et Montclair, 
présentement, la rue Montcalm est le principal corridor pour 
les déplacements automobiles provenant de l'ancien secteur 
Wrightville, et la rue Montclair est un des axes routiers 
pour les automobilistes originant du secteur situé plus au 
nord: lac des Fées et les alentours des rues St-Joseph - 
Gamelin. 

La circulation est déjà passablement chargée sur ces rues 
comme l'indiquent les chiffres des comptages suivants: 

Débit jour moyen annuel (D.J.M.A.) 
sur Montcalm: 	 18 400 véhicules 

Débit jour moyen annuel (D.J.M.A.) 
sur Montclair: 	 15 300 véhicules 

Débit jour moyen annuel (D.J.M.A.) 
sur St-Joseph: 	 15 000 à 22 000 véhicules 

Or, la difficulté pour sortir du centre ville de Hull, par 
l'échangeur Maisonneuve, fait en sorte qu'une fraction du 
trafic provenant de Hull-Ouest, le matin, est transférée 
aux rues Montclair et Montcalm pour le retour le soir. 
Comme conséquence, on note, à l'heure de pointe du soir: 

un débit horaire direction (Hull vers Hull-Ouest) 
1 200 véhicules sur Montcalm (comparativement a 600 véhicules 
le matin); 

un débit horaire directionnel 	850 véhicules sur Montclair 
(comparativement à 500 véhicules le matin); 

et un fort débit du mouvement de virage a droite de Montclair 
«est» vers St-Joseph «nord» (700 véhicules/heure de 16h00 a 
17h00, en juin 1982). 

A noter que ce transfert de trafic est da aussi, en partie, à 
la situation critique rencontrée aux heures de pointe du soir 
au niveau de la sortie de l'autoroute 5 et le boulevard St-
Raymond. 

En somme, on peut dire que présentement la circulation est assez 
chargée sur les axes conduisant au centre ville de Hull, tels 
que: Maisonneuve (intersection avec Sacré-Coeur), Montcalm, 
Montclair ainsi que sur certaines rues secondaires dans le 
secteur. 

Pour remédier à cette situation, la construction de l'échangeur 
autoroute 550/St-Laurent est devenue indispensable et urgente. 
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5. LA JUSTIFICATION DU PROJET 

Avant tout, il est important de se rappeler que ce projet s'ins-
crivait dans le cadre de l'entente 1972(1) et l'entente complé-
mentaire 1978(2) entre la Commission de la Capitale Nationale 
(C.C.N.) et le Gouvernement du Québec, concernant l'implantation 
d'axes routiers dans la partie québécoise de la région de la 
capitale nationale. 

D'autre part, au niveau du débit de circulation, l'échangeur en 
question tout en offrant une continuité et une alternative inté-
ressante pour le trafic provenant de Gatineau par l'autoroute 550, 
devrait permettre une réduction appréciable de l'intensité de la 
circulation au carrefour Maisonneuve - Sacré-Coeur. Indirectement, 
on décharge aussi légèrement la circulation sur les rues Montcalm 
et Montclair, surtout aux heures de pointe du soir. 

Quant à la distribution du trafic, l'échangeur autoroute 550/ 
St-Laurent avec son prolongement jusqu'aux rues Front et Montcalm, 
va procurer un nouveau point de déversement intéressant a travers 
la grille de rues conduisant au centre ville de Hull et au complexe 
des Terrasses Chaudières, un pôle important d'emplois créés au cours 
des récentes années. De plus, relié au boulevard St-Laurent, cet 
échangeur va permettre aussi de rentabiliser ce dernier qui a été 
récemment réaménagé dans le cadre de l'entente C.C.N. - Québec. 
Ce boulevard conçu comme artère a grande circulation, débouche 
présentement sur un cul-de-sac. 

Par ailleurs, l'itinéraire se composant de l'autoroute 550 et des 
rues Front ou Montcalm constituerait certainement une alternative 
intéressante, à court terme, pour le trafic de transit qui s'échange 
entre Gatineau et Ottawa, Aylmer et la région de Pontiac, voulant 
éviter le centre ville de Hull. 

Entente entre le Gouvernement du Québec et la Commission de  
la Capitale nationale sur l'amélioration du réseau routier  
dans le secteur québécois de la Région de la Capitale  
nationale,  5 pages et Annexes, 7 janvier 1972. 

Entente complémentaire de l'entente générale du 7 janvier 1972  
sur le développement du réseau routier régional de l'Outaouais, 
4 pages, 4 décembre 1978. 
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Un dernier point a souligner, l'échangeur va nous permettre de 
boucler l'axe autoroutier urbain qu'est l'autoroute 550, renta-
bilisant ainsi des investissements déjà réalisés de plus de 15 
millions de dollars (pont enjambant l'autoroute 5 et le boulevard 
Montclair; boulevard St-Laurent, de Laurier a Morin). 

Finalement, dans une perspective plus lointaine, cet échangeur 
va permettre à l'autoroute 550 de déboucher sur l'artère Laramée-
Mc Connell assurant ainsi un solide lien est-ouest vers la ville 
d'Aylmer et la région de Pontiac en remplacement de l'axe de la . 
route 148 vouée à remplir des fonctions de plus en plus urbaines. 

6. INVENTAIRE ET ANALYSE DU MILIEU VISUEL 

Inventaire 

a) Utilisation du sol  

Dans la zone étudiée, du côté ouest, l'espace bordant le 
tracé est zoné commercial et industriel (approximativement 
100%), alors que du coté est, le territoire limitrophe est 
zoné publique et communautaire à 75% et résidentiel a 25%. 
Une polyvalente et un aréna reposent sur ce territoire, a 
proximité du ruisseau. 

Les terrains requis pour la future autoroute 550 empruntent 
une zone industrielle et commerciale a 85%. Le 15% restant est 
zoné espace vert. Spatialement, ceux-ci se décrivent comme 
suit: 

espace libre servant a recevoir la neige déblayée des 
rues (25%); 

espace occupé par un boisé du type «friche urbaine» (60%); 

espace commercial exploité par une compagnie d'enlèvement 
de rebus domestiques (15%). 



h) Accessibilité visuelle  

Dans le milieu récepteur, au niveau résidentiel, à l'ouest du 
tracé, l'accessibilité visuelle vers l'est est à toute fin 
pratique, nulle, parce que la zone industrielle et commer-
ciale s'y interpose. 

Cependant, vu du secteur industriel et commercial, la poly-
valente présente un élément visuel intéressant de par son 
architecture et la couleur du revêtement extérieur. 

A l'est du ruisseau de la Brasserie, l'accessibilité visuelle 
vers l'ouest est restreinte a 25% due a la présence de franges 
de saules noirs qui bordent le rivage du ruisseau. Ces percées 
visuelles s'ouvrent sur la friche urbaine sise sur le futur 
site autoroutier, dont l'arrière plan est industriel. 

Le ruisseau n'est visible que lorsqu'on est très près de 
celui-ci. 

Analyse (se rapporte au milieu récepteur et ses éléments) 

Globalement, le milieu récepteur présente une image désordonnée â 
cause du manque d'harmonie visuelle entre les diverses composantes 
du milieu (ex.: le ruisseau qui présente l'allure d'un dépotoir 
et qui côtoit une zone résidentielle et publique-communautaire. 

L'implantation de structures autoroutières soigneusement conçues 
et paysagées ne peuvent que contribuer positivement à l'aspect 
visuel futur des lieux en comparaison de l'image actuelle (voir 
inventaire). 

Les structures ne seront, à toute fins pratiques que très peu 
perçues, dû au fait qu'elles seront enveloppées d'un voile végétal 
(plantation linéaire et en groupe) dont la hauteur des plantes 
adultes variera autour de 15,2 mètres. 

Seul, l'éclairage nocturne de l'autoroute, pourrait affecter 
l'image qu'auront les habitants d'une petite zone résidentielle 
sise au sud-est du projet. Cependant, fort heureusement, les 
maisons font face à l'autoroute avec leur côté. 
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ENTENTE COMMISSION DE LA CAPITALE NATIONALE ET MINISTERE 
DES TRANSPORTS DU QUEBEC 

Une copie de l'entente C.C.N. - M.T.Q. est fournie à l'annexe 2. 
Le point de l'entente ayant trait à l'aménagement paysager du 
tronçon de l'autoroute 550 faisant partie de notre projet 
apparait au paragraphe 1.2 sous paragraphe D. 

METHODOLOGIE D'EVALUATION DES IMPACTS 

La mesure de l'impact est définie par une analyse nécessitant à 
priori une mise en relation des critères suivants: durée, inten-
sité et étendue. Chacun de ces critères attribue à des degrés 
divers une qualification sectorielle de la perturbation. Le 
rapport entre ces qualifications et l'analyse qui en est faite 
permettent d'évaluer l'importance de l'impact qui peut être né-
gligeable, faible, moyen ou fort. 

Afin de bien percevoir la signification des critères, une défi-
nition de chacun d'eux est présentée. 

DUREE: Les impacts causés par les travaux ou par la présence 
de la route, peuvent avoir une durée: 

temporaire (pendant la période des travaux et l'année 
suivante); 

à long terme (quelques années suivant la construction 
de la route); 

permanente(c'est-à-dire provoquant des changements 
irréversibles). 
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INTENSITE: L'intensité peut être: 

faible (l'action produite tout en ayant des 
effets négatifs pour l'environnement ou pour 
l'activité a peu ou pas d'importance); 

moyenne (la perturbation peut se produire mais 
n'aura pas une grande portée sur l'écosystème 
ou l'activité); 

forte (l'action perturbe complètement un éco- 
système ou une activité donnée). 

ETENDUE: 	L'étendue d'un impact peut être: 

locale (tOuche une partie seulement de l'éco-
système ou d'une région); 

régionale (affecte un écosystème entier ou une 
région). 
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9. NIVEAU SONORE DE L'AUTOROUTE 550 

Les calculs permettant de déterminer l'impact sonore engendré par 
la réalisation de l'autoroute 550, sont basés sur les valeurs 
estimées suivantes pour 1981: 

Débit jour moyen annuel (D.J.M.A.) du tronçon 
de l'autoroute 550 compris entre les chaînages 
10+300 et 10+820 (voir carte 2 de l'étude 
d'impact): 14 000 véhicules 

Nombre de véhicules à l'heure de pointe entre 
les chaînages 10+300 et 10+820: 1 500 

Pourcentage de camions: 2% 

Vitesse affichée sur l'autoroute 550: 70 km/h 

Selon ces données, l'isophone L(1o)  . 70 dB(A) à l'heure de pointe 
est à 30 mètres du centre ligne, soit à l'intérieur de l'emprise 
du ministère des Transports. 

Actuellement, du côté est de l'autoroute 550, le bruit est environ 
de 58.dB(A) L(1O). Il passera à 63 dB(A) L(lo) pour l'heure de 
pointe après la réalisation du projet. Donc, de ce côté de l'auto-
route où l'utilisation du sol est résidentielle, récréative et 
communautaire, le niveau sonore engendré sera moins que la norme 
théorique acceptée L(l0) . 70 dB(A). 

Du côté ouest, où le milieu est industriel, le bruit ambiant est 
plus élevé. Compte tenu que le bruit généré par l'autoroute sera 
le même des deux côtés, l'augmentation sera donc plus faible que 
du côté est. 
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10. LIEN EST-OUEST DE LA PISTE CYCLABLE 

Pour saisir les caractéristiques du lien est-ouest de la piste 
cyclable, il importe de savoir que les rues Front ouest et Front 
est sont construites en remblai. Alors, pour permettre la traversée 
de l'autoroute, la piste cyclable emprunte un tunnel passant au-
dessous de l'autoroute (voir figure 2). 
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ESPACE DE CONSERVATION ET RECREATION VERSUS L'AUTOROUTE  

Pour une grande partie du territoire directement affecté par 
le projet, le plan d'urbanisme de la municipalité de Hull, 
découlant des orientations incluses au schéma d'aménagement de 
la Communauté Régionale de l'Outaouais, cherche a répondre, 
entre autres, aux objectifs suivants: 

- améliorer l'environnement et la qualité de la vie; 

- améliorer l'accessibilité entre les districts, le 
centre ville et la région. 

Dans ce secteur le plan d'urbanisme préconise la construction de 
l'autoroute 550 pour répondre en partie à l'objectif traitant de 
l'établissement de liaisons fonctionnelles (accessibilité). 
D'autre part, toujours de ce même secteur, le plan d'urbanisme 
vise l'amélioration de l'environnement et de la qualité de la 
vie par la mise en valeur des attraits naturels et des espaces 
verts, ainsi que l'aménagement de pistes cyclables. 

En conséquence, contrairement à ce que d'aucuns pourraient 
prétendre, l'autoroute ne sera pas réalisée au détriment des 
espaces verts puisque l'un et l'autre sont prévus comme tels au 
plan d'urbanisme, et que leurs fonctions sont,dans ce Milieu, 
interreliées. 

IMPACTS LIES AUX TRAVAUX CONNEXES ET DE CONSTRUCTION 

Les impacts engendrés par les travaux connexes et de construction 
se confinent principalement à un accroissement du bruit occasionné 
par l'équipement stationnaire utilisé et par l'augmentation du 
trafic lourd. La perturbation d'une durée temporaire et les ca-
ractéristiques du milieu traversé occasionnent un impact faible. 
Il est à souligner que le ministère des Transports du Québec res-
pectera, lors de la construction de ce projet, les normes du règle-
ment municipal no 1180 concernant le bruit dans les limites de la 
ville de Hull (voir annexe 4). 



PENTE DES TALUS DU RUISSEAU DE LA BRASSERIE 

Une pente 2:1 est retenue parce que: 1) entre le début du projet 
et le chaînage 10+700, il y a une piste cyclable qui s'interpose 
entre l'autoroute et le ruisseau de la Brasserie et qu'à notre 
avis, il est préférable de rapprocher la piste au talus d'une 
pente de 2:1 et, ainsi, s'éloigner le plus possible de la berge 
du ruisseau et conserver le plus possible.la  végétation existante; 
2) entre les chaînages 10+700 et 10+820, nous proposons, dans le 
cadre d'un aménagement paysager, un espace plat et boisé afin de 
permettre la détente et l'observation (voir concept d'aménagement 
du corridor du ruisseau de la Brasserie). Du chaînage 10+820 vers 
un chaînage croissant, le talus a une hauteur d'environ 1,0 mètre 
et il se fond dans une pente de 5:1, allant rejoindre le haut de 
la berge et, ainsi, lorsque possible, offrir un relief plus doux 
et plus intégré. 

IMPACT SUR LA QUALITE DE L'EAU DU RUISSEAU 

Les travaux de détournement du ruisseau de la Brasserie doivent 
se dérouler selon l'ordre et la méthode indiquée en annexe 3. 
Celle-ci a pour but de contrôler le transport de sédiments en aval 
de la zone des travaux. 

Avec les mesures de mitigation déjà incluses dans le rapport de 
l'étude d'impact et celles que nous venons de décrire, nous croyons 
que l'impact des travaux de construction sur la qualité de l'eau 
du ruisseau sera vraiment très faible. 

Quant aux modifications que pourrait subir la qualité physico-
chimique de l'eau du ruisseau suite à l'opération et l'entretien 
même de l'autoroute elles sont difficilement quantifiables. 

L'eau de drainage d'une autoroute contient normalement des éléments 
en trace ainsi que les résidus de fondants chimiques (principalement 
des chlorures de calcium et de sodium) utilisés pour l'entretien 
d'hiver. Les concentrations de ces ions dans l'eau de drainage 
dépendent de plusieurs facteurs telles les conditions météorologiques, 
les nombres de jours sans pluie... 

17. 



18. 

Normalement l'impact est à considérer lorsque l'eau de drainage 
est dirigée vers un plan d'eau. 

En général, lorsque l'eau de drainage est dirigée vers un cours 
d'eau; a cause du mélange plus complet des eaux, l'impact est 
faible. De plus, en considérant l'amplitude du projet et la 
qualité actuelle de l'eau du ruisseau nous croyons que l'impact 
additionnel créé sera négligeable. 

MESURES DE SURVEILLANCE 

La surveillance assurant le respect des mesures de mitigation 
incluses à l'étude d'impact est effectuée par l'ingénieur du 
ministère des Transports du Québec, en charge du projet dans la 
région concernée. 

L'ACCES DES RESIDENTS DE L'ILOT AU NORD-OUEST DE L'INTERSECTION 
DU BOULEVARD ST-LAURENT ET DE LA RUE MORIN 

Les résidents de Pilot situé au nord-ouest de l'intersection du 
boulevard St-Laurent et de la rue Morin devront emprunter, pour se 
diriger vers le boulevard Morin et/ou le boulevard St-Laurent en 
direction est, une voie à sens unique «rue A» contournant l'ilOt 
par le nord. La figure 3 explique le cheminement que devra suivre 
le résident X pour se rendre â la rue Morin. 
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17. RELOCALISATION DU RUISSEAU DE LA BRASSERIE 

Le ruisseau sera relocalisé en permanence et sa situation est 
présentée à la figure 4. 
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MESURE DE MITIGATION (bas des talus) 

La mesure de mitigation concernant les talus peut également 
se lire ainsi: 

Lorsque les structures le permettent, une bande 
d'au moins 5 mètres de largeur devra être conservée 
intacte dans la zone située entre le bas du talus 
existant et les berges du ruisseau. Cette mesure 
s'applique de la section relocalisée du ruisseau 
jusqu'à l'extrémité nord du projet. 

IDENTIFICATION DE LA ZONE D'ETUDE 

20. 

Compte tenu des caractéristiques de ce projet, la zone d'étude 
est particulièrement restreinte puisque d'une part le projet 
est enclavé par une composante du milieu naturel (ruisseau de 
la Brasserie) et un élément anthropique (la voie ferrée), et 
d'autre part,l'axe à privilégier doit s'adapter aux tronçons 
construits en raccordant le boulevard Saint-Laurent à l'auto- 
route 550. De la même manière, l'analyse de différentes options 
de tracés est pratiquement nulle, et le tracé retenu est célui 
apparaissant sur la carte 2 du résumé de l'étude d'impacts. 

La zone d'étude est donc limitée au sud par la rue Montcalm, 
au nord par l'axe de la rue Breadner, à l'ouest par la voie 
ferrée du Canadien Pacifique, et à l'est par la rive est du 
ruisseau de la Brasserie, a l'exception de la partie centre 
est où elle borde la rue Morin pour revenir vers le ruisseau 
de la Brasserie via la rue Charlevoix. 

20. METHODOLOGIE D'EVALUATION DES IMPACTS (pour le résumé) 

Référer au point 8. 



ANNEXE 1 

COMMENTAIRES ADRESSES AU MINISTERE DES TRANSPORTS 

DU QUEBEC PAR LE MINISTERE DE L'ENVIRONNEMENT 

DU QUEBEC EN DATE DU 12 AVRIL 1983 



Gouvernement du Quec 
Ministère de l'Environnement 
Direction générale de la 
protection de l'environnement 
et de la nature 

I .  

Points 

1,2 et 3 

Sainte-Foy, le 12 avril 1983 

Monsieur Daniel Waltz 
Chef, Service de l'environnement 
Ministère des Transports du Québec 
255, rue Crémazie est, 9e étage 
MONTREAL, Québec 
H2M 1L5 

OBJET: Jonction entre l'autoroute 550 et le boulevard 
St-Laurent - Etude d'impact sur l'environnement 
Notre dossier #102-8205-71 
Votre dossier #C.O.P.I. 0550-01-01 

Monsieur, 

Comme suite à une conversation téléphonique en date du 6 avril dernier 
entre madame Andrée Lehman de votre service et monsieur Hubert Marcotte 
de notre service et portant sur la conformité •de l'étude d'impact du pro-
jet ci-haut mentionné, nous désirons porter à votre attention les commen-
taires et interrogations qui suivent et qui constituent des éléments de 
non conformité à la directive. 

Tout d'abord, nous tenons à souligner que les commentaires que nous ont 
fournis les autres ministères ont été intéarés à la présente et que 
nous sommes disposés à vous rencontrer à ce sujet si vous en manifestez 
le désir. 

Concernant la description du projet, les informations sur la largeur de 
l'emprise, le calendrier de réalisation, les travaux associés -Fla réa-. 
lisation du projet, n'ont pas été présentées. De même, comment se fera 
le lien entre la rue Front est et 1e boulevard Saint-Laurent en direction 
est? En fonction de la propriété des terrains depuis quelle date le mi-
nistère des Transports est-il propriétaire de l'emprise? 

Au chapitre de la justification du projet, sur quelles données se base-t-
on pour conclure que le système routier actuel ne répond plus de façon 

4 et 5 adéquate aux besoins de ciradation de 1983? De plus, jusqu'à quand pré-
voit-on que la construction . iproposée satisfera à la demande? Ainsi, une. 
carte des flux de circùlatirn dans le secteur A l'etude devient essentiel- 

1 



4 et 5 

6 et 7 

8 

9 

/2 

le pour comprendre la justification donnée: "... consiste à obliger les 
utilisateurs des autoroutes 50, 550 et du boulevard Saint-Laurent à se 
rabattre sur des rues locales qui doivent supporter une circulation in-
tense aux heures de pointe...", et à justifier les zones à desservir. 
Vous devez préciser les conséquences de la non-réalisation du projet. 

Les informations demandées relativement à l'évolution des statistiques 
de la circulation et aux normes du ministère des Transports concernant 
les types de route en fonction des volumes de circulation et des niveaux 
de services sont également absentes. 

Les préoccupations d'ordre visuel ne sont pas soulevées tant au niveau 
de l'inventaire qu'à celui de l'analyse. De plus, une copie de l'enten- 
te entre la Commission de la Capitale nationale et le ministère des Trans. 
ports, entente relativement à un aménagement paysager et mentionnée à 
la page 13, devrait être présentée avec l'étude. 

Dans l'évaluation des impacts, il faudrait définir les critères et la 
démarche ayant servi à évaluer qualitativement les impacts identifiéS. 

Relativement au bruit, les études concernent uniquement le boulevard 
Saint-Laurent et un futur boulevard Laramée; il n'y a aucune donnée 
relativement au trafic prévu pour le présent projet soit entre le bou-
levard Saint-Laurent, la rue Montcalm et l'autoroute 550. Ainsi, on - 
peut se demander comment on arrive à une évaluation faible pour les im. 
pacts sonores. De même, quels seront les impacts en termes de bruit 
lors de la construction? 

Quant aux aménagements récréatifs, il y a des impacts non identifiés 
tels que le lien Quest-est de la piste cyclable lequel sera définitive-
ment coupé par l'autoroute 550 (voir carte ci-jointe). Il en est de 

10,11 et 12 même pour la perte d'un espace de conservation et récréation puisqu'une 
grande partie de la zone sera occupée par une autoroute; pour le reste 
du territoire, la tranquilité que l'on peut s'attendre à retrouver en 
milieu de conservation et récréation n'existera sûrement pas. Il man-
que également l'identification et l'évaluation des impacts liés aux 
travaux connexes ainsi que ceux qui seront produits lors de la cons-
truction. 

13 

En regard du ruisseau de la Brasserie, pourquoi le ministère des Trans-
ports n'entend pas respecter la pente 3:1 formulée par le ministère de 
l'Environnement dans une correspondance de monsieur Philippe Dipizzo en 
date du 17 août 1981 (annexe 5). 

De plus, quel sera l'impact sur la qualité de l'eau du ruisseau de la 
Brasserie? 

En fonction des mesures de suivi, il y aurait avantage à indiquer si de 
telles mesures seront ecessaires ou non. De même, le promoteur devrait 
expliquer en détail les mécanismes de surveillance appliqués au projet. 
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GILLES COULOMBE, mg. 
Chef, Service d'adalyse 
des études d'impact 
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Enfin, quant au résumé de l'étude d'impact, et dans l'optique d'une vul-
garisation destinée entre autres, au grand public, il faut souligner un 
manque de clarté du texte à quelques endroits. Ceci rend sa compréhen-
sion difficile comme l'illustrent les exemples suivants: 

d'après les informations de la carte 2, il est-difficile de savoir 
comment la rue '"A" va permettre l'accès au boulevard Saint-Laurent; 

on ne sait trop où sera relocalisé le ruisseau de la Brasserie et pen-
dant combien de temps; 

dans les mesures de mitigation (p. 6), toute la question du bas des 
talus est obscure. 

19 et 20 

On notera que les raisons qui ont servi à la délimitation du périmètre 
du territoire de l'étude n'apparaissent pas dans le résumé ainsi que la 
description de la méthode utilisée pour évaluer les impacts environne-
mentaux d'autre part dûment identifiés. 

Les informations additionnelles pour répondre à ces points sont donc 
nécessaires avant de pouvoir rendre le dossier publique. 

Veuillez accepter, monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

HM/ca 

p.j.: carte 



ANNEXE 2 

ENTENTE ENTRE LE GOUVERNEMENT DU QUEBEC 
ET LA COMMISSION DE LA CAPITALE NATIONALE SUR 

L'AMELIORATION DU RESEAU ROUTIER DANS LE SECTEUR 
QUEBECOIS DE LA REGION DE LA CAPITALE NATIONALE 



ENTENTE ENTRE 	 AGREEMENT BETWEEN 

Le Gouvernement du Québec 	 The Goverment of Québec 

et 	 and 

Commission de la Capitale nationale 	 National Capital Commission 

sur l'amélioration regarding the improvement 

  

	

réseau routier 	 of the road system 

1 
dans le secteur québecois 	 in the Québec portion 

	

de la Région de la 	 of the National 

	

Capitale nationale 	 Capital Région 

1 
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Enfila CaTTPAI E SUR L'Afil I9RATI(11DII ifrji PreflUR °Ans 
LE CTEUR mût COIS If LA 11 CAIN If LA CeITALE NATICUALE, 

INTEWENLE LE SEPTIi.Y1 JOUR CE JAWIER 1972. 

LE GUMFICINT CU CŒPEC. REPRÉSENTÉ PAR L'HONORABLE OSWALD PAREmr, 

MINISTRE D'ÉTAT AUX AFFAIRES I ITTERGOUvEie LENENTALES CONFORmétENT 

L'ARRÉTÉ EN CONSEIL II°  1585 nu 5 MAI 1971 

CI-APRÈS APPELÉ "LE GOUVERNEMENT", 

0:MISSION CE LA WITALE NATIMALE, coRroRATIou INSTITUÉE PAR 

L'EFFET CE LA LOI SLR LA CAPITALE NAT I ONALE (CKAP II-3, STATUTS 

RÉVIS('S DU CANADA, 1970) K./EUT AUTOR I SÉE PAR L 'ARRÉTÉ EN 

CONSEIL P C P . 1971_2875 ,  REPRÉSENTÉE PAR LE PRÉS I DENT', 

FIONS I EUR DOUGLAS H. FULLERT011 ET PAR LE SECRÉ TA I RE, 

mie I ELR ALBERT H. STEVENSON, 

CI -APRÈS APPELÉE "LA CO'111SS I Cf1" 

LESQLELS Fair LES COtekliTICNS SUIVANTES: 

	

1. LES TERTES ET LES EXF'P.ESS IONS C I -APRÈS EitEPS ONT 	MOI NS 

QUE LE CONTEXTE DE LA PRÉSENTE CONVENT ION ITE L'INDIQUE  

AUTREMENT LE SENS SUIVANT: 

10 "TRAVAUX DE CCNSTRUCT ION" carREÎlo LA PRÉPA,RAT I al DE 

PLANS ET DEVIS. LE SOUDAGE CES SOLS, LA CONSTRUCTION 

DU RÉSEAU ROUTIER. LA  SUIVE I LLATICE LES TRAVAUX CE MÉI ,E 

QUE LES TRAVAUX D ' EMBÉLL' 1 SSUENT OU D 'AWNAGEMENT 

PAYSAGISTE ,  

20 "RÉSEAU ROUTIER" LÉS 1 ONE L 'ENSEMBLE DES VOIES DE 

CO(11.1T11CAT ION ET CES OTEMI NS 'ACCÈS CO)TIT LE TRACÉ. 

APPARAÎT SUR LES CARTES "A" ET "B" REPRODUITES EN 

ANNEXE SAVOIR" 

L'AUTOROUTE 5 RELIANT LE laouL. !tirer-BLEU, i% 

P01 KT, PRÈS DE LASCELLES SITU SUR LES LIMITES  

NORD DE LA RÉGI ON 	LA CAPITALE NATIONALE TELLES 

• QU' ÉTABL I ES PAR LA LOI SUR LA CAPITALE TIAT TONALE 

LAQUELLE EST CONST I TdE DE DEUX PISTES D' UNE LARGEUR 

DE 24 P I EDS CHACLI :E , SÉPARÉES PAR UN RAIL cunnAL 

CE LARGELR VAR I AFTLE AVEC CARREFOURS F.-TAGÉS DONT 

L 'EMoR ISE CU PORTE U IE SERVITUDE DE NON-ACCÈS ET. 

LES MORES SONT PAYSAGÉS LE TOUT CONSTRUIT DÈ 

MNJ1ÈRE À PEP'. ,E TTRE LUE VITESSE D 'OPÉRAT 1 ON DE 70 

MILLES À L'HELTE: 

L'AUTOROUTE 	RELIANT LES ulula.  "EST" DE LA P.ÉG TON 

DE LA CAPITALE NA T I CNALE PRÉS DE LA VILLE CE tinssom 

DAVI MON CORNER. LAQUE( LE EST CONS 7 I TILLÉ DE If_UX PISTES  

DE 24' DE LARGEUR CUACUE SÉPARÉES PAR UN MAIL CENTRAL, 

CARRE FOURS (InGés, AVEC SERVITUDE DE NON-ACCÈS • ET AUX 

ABOREG PAYSAGÉS, LE TOUT CONSTRUIT DE MANIÈRE À 

PERI ETRE UNE VITESSE 'OPÉPAT ION CC Xl MILLES À L'HEURE 

ET L'ACOUISITION o'LluE E•PRISE SEUI_F•ENT DE l'in LARGELR 

POLY LA CONSTRUCTION À L'AVENIR DE LA SECTION DE 

CAuropoult If DAvIrGCN CORNER AU POULEvARD DESCUFNES, 

AUX UNIRONS DC SNIMS:SON PRoLomrrnur DU BOULEVARD 

DFSCutNES AUX LIMITES oursT TE LA RÉGION 1£ LA CAPITALE 

NATIONALE Pes DE 1.4.A.N, CUTI: ROUTE PfGIONALE AUX 

ABORDS PAYGAcéS ET COUITITIIEE D'UNE PISTE If 24' rens 

UIE FMI I SE If 120 PC I. 	CON; TRu I TE TE MANI ÈRE 

PLIIITIRE ure: VITESSE n'or(ReTrou TE m mi LIES Â 

L' HE uzr.; 

tr.linotIVAM) Di '4)11.‘tIt s 1.1 ii NET I 'eurrrouir 50 Au oit MIN 

Ayirt LEOIL I. rs r or:uurui rc uits oivirirs Àman rows 

(7Affr, DONC I 'Ac( 	I si 1.11-1I1(ui II s APPICI PAYsAGUS 

Li Nui I si c*.(tiol ut rwtrr M A 111711 I TIrE t rfl VI IT';`,F 

MAx. ILVLI I IL‘LripAi ILN ri 	 À L'ILL Lut ; 

AGIPtTflPr CARDItr, lit trim)i HT OF TlE ROAD SYSILT1 

FOR 11E OUTEC CORTICtI OF DIT. rinnoteL CAPITAL REG101, 

liAit 11IIS SEM3i111DAY CF JN1JARY 1972. 

FEDEEN: 

NE MI DIT OF WIEC, REPRESENTED 13Y TUE HONOURABLE OSWALD 

PARENT. MINI STER OF STATE FOR I NTERCOVERIKUTAL AFFAI RS 

PIPSUANT TO °MER IN COUTIC I L No. 1585 OF 71E 5N OF MAY, 1971. 

HERE1NAFTER REFF_RRED TO AS "THE GOVERWENT". 

NATIONAL CAPITAL COETIISSICII. A CORPORATION CONS T I TUTED PLRSUANT 

TO THE NATIONAL CAPITAL kT (CMAPTER N-3, REVISED STATUTES OF 

CNIADA 1970) , DULY AUTHOR I ZED BY ORDER IN COUIC L P.C. 1971-2g75 

REPRESENTED I3Y TUE CHAIRMAN , MR DOLGLAS H. FUU_ERTON NID 

BY THE SECRETARY, MR ALBERT H. STEVENSON, 

HERE1NAFTER REFERRED TO AS "ME COM I SS 1 ON" 

S110 HAVE AGPEED AS MCSIS: 

1, IN THTS AGREEMENT , NE.  TER CI TED BELL>, UNLESS 11IE CONTEXT 

ONER41 SE REOUIRES HAVE NE FOLLOW I NG FEAN I NG: 

10 "CONSTRUCTION" I NCLUDES THE PREPARAT I ON OF PLANS AND 

SPEC I F I CATI OFG , SOI L TESTI NG, CONSTRICTI ON OF THE ROAD 

SYSTEM, SUPERVI S ION OF NE CONSTRUCTION. AS WEU- AS 

LANDSCAP I te 

2o "BON) SYSTEM" MEANS ALL HI ekiWAYS kilD ACCESS ROAD FOR MI CH 

THE LAYOUT I S I MI CATED Cil PLANS "A" NID 	HERETO 

ATTACHED, AND WHI CH !NOMES: 

FREEWAY 5 LI NK I NG PONT-BLEU BOULEVARD TO A POINT.NUR 

LASCELLES LLOCATED AT THE PORTHERN L I MI TS OF 711E 

NATIONAL CAPITAL REGIoN, AS DESCR I BED III THE NAT ICY.AI-

GP I TAI. ACT , TUE SA I D FREEWAY CONS IST I NG OF IWO 2LI-POOT 

WIDE LANES , DIVIDED BY A FIEDI AN STR I P OF VARIABLE L:I 

WITH GRADE SEPARATIONS, DIE RICHT-OF -WAY OF kP1CH DOES 

NOT ALL(w ACCESS W I 711 LANDSCAPED ROADS I DES , AND 

C.ONSTRUCTED SO AS TO ALLCW AN OPERAT I NG SPEED OF 70 

MI LES PER HOUR: 

FRENAY 	LINKING TUE EASTERN LIMITS OF DIE NATIONAL 

CAPITAL REGION, TEAR NE CITY OF MASSON, TO DAvID3ON COR'ER, 

TUE SAUR FREEWAY CCISISTING OF NO 24-FOOT wIDE LAIES, DIVIDm 

BY A TEDIAN STRIP, wITH GRADE SEPARAT1ONS, THE RIGIT-CF'.*:AY 

oFverlor DOES ?TOT AUDI ACCESS, WIN LANDGCAPED ROADSIZES 

AND CONSTRUCTED SO AS TO ALLCN AN OPERATING SPEED . OF 70 

MILES PER HOIR, AM THE ACQUISITION OF A RICHT OF WAY CcLY 

OF TUE SNE wIDDI FOR THE FurtrzE CONSTRUCTION OF DIE SECTION 

OF DIE FREEWAY Rom DAVIDSON CORNER TO DESOIFNES 

NEAR SItTlINS:ITS EXTENSION mom nESOIÉ‘NES BOULEVARD Tir NE 

WESTERLY LIMITS OF PIE NATIONAL CAPITAL REGION NEAR 

AS A REGIONAL BORD w1111 LANDSCAPED ROADSIDES NID CC/L.115711.G 

OF A 24-r-air LANE wrimiN A 12)-FOUT wivE Rtqa OF WAY, 

UtISTRICTED SO AS TO ALlOw Ni OPERATING SPEED OF 60 MILES 

PER HOUR: 

n ..1: -.(11!711LS jrt t,jvrurr 1.1 I IK I te, [-rd f "WAY (. 1) Tu) nyitin; 

crrisisTiri,  or NI vilv U t N11 S MI Ut )J:Al 	ST rAP.AI I(C:. NT) 

1.111111.1) 	V/I ru I AtCY.CNI II IlV■ 11 . ■ 11)1'; Nd) hiIllut 	S 
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LA ROUIE RAPIDE RELIANT DAVIWTO CoPNER litAi, tr Lote tu 

RUISSEAU DE LA NASSIRIE IAGJ4111: EST COUGTITUA rc VOIE

DIVISCES À rieurcuns F"inr,6 DONT l'ACCÉS EST LImITf ET 

LES ABORDS PAYSAE(S ET nui EST Ctii:UE nc MANIRE Â PEItt7fTRE 

ME VITESSE MAXIMALE D'OPÉRATIoN DE fi). MILLES À L'Han 

PME DAvirrou CORNER ET LES LIMITES DE LA VILLE DE ikA_L .  

(C-L) ET À UJE VITESSE MAXIMALE D'OPfi/ATION DE (5  MILLES 

À L'HURE DANS LA VILLE DE HULL (L-N-R-U). 

LES ARTiPES LRBAINES CONSTIT1/ES DES RUES PINK -ST-RAYMCCB, 

SACRÉ -COELR (Z -Y), ET DE LA FIRME ARTÉRE 

RELIANT LE PONT WePLAIN À PINK-ST-RWIT4D, (P-S-V), 
LESOUEUES som; CONÇUES CCME DES PUES MJNICIPALES A 

GRANLE CAPACITE GÉN( 'RALEKUT DIVISÉES MAIS DoUT LES 

CARREFOLRS SONT A NIVEAU: 

LA RUE LARAMÉE - ST-LALPENT (X -R-S-T), ARTÉRE URBAINE, 

Cal-E LA RUE t'YOM:NEM. D'LNE LAREFLR DE 102' DAM LeTE 

EtPRISE SUFFISteENT LARGE PDLR PERtETTRE L'ÉTABLISSEMENT 

ET LA CIRCULATION D'UN MOYEN DE TRANSPORT EN UMM. 

LE BOULEVARD GRÉBER (ROUTE 8 ACTUELLE) ENTRE GATINEAU 

ET POINTE-GATINEAU: 

UNE ARTÉRE URBAINE (.1-8) ÉTANT LE RACCORDEMENT LES 

APPRCCHES DU PONT DU PORTAGE AU BOULEVARD TACHÉ ET À LA 

RIE LAURIER: 

30 "cdûr DES TRAVAUX" CŒPREND LES SCttES VERSéES PAR LE 

GOUvERNEMENT: 

AUX INGÉNIELRS, EXPERTS CONSULTANTS, ENTREPRENELPS 

POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION ET POUR LES FRAIS 

CONNEXES Â LA CONSTRUCTION: 

AU PROFIT CE SES FONCTIONNAIRES, EMPLOY6 OU 

MANDATAIRES ŒttE TRAITEMENTS OU BÉNÉFICES MARGINAUX 

OU SOCIAUX POUR TOUT TRAVAIL EFFECTLÉ À TEMPS - 

ODMPLET ET DIRECTEMENT RELIÉ AUX TRAVAUX CE • 

CONSTRUCTION CU RÉSEAU ROUTIER: 

POUR LE DÉPLACEMENT DE rnfflux PUBLICS OU POUR 

L'ACQUISITION CES TERRAINS ET DES SERVITUDES 

NÉCESSAIRES AUX TRAVAUX DE CONSTRUCTION 

ÇCmPRIS LES FRAIS tinAux ET LES FRAIS D'ARPENTAGE. 

2. LE GOUvERNETENT ASSUE LA RESPONSABILITÉ FE L'EXÉCUTION DES 

TRAVAUX DE CONSTRUCTION DU RÉSEAU ROUTIER, À CETTE FIN IL 

S'ENGAGE À ACQL6IR TOUS LES DROITS RÉELS -REQUIS, À ADJUGER, 

AVEC LE CONSENTEMENT DE LA G:MISSION, LES CONTRATS POUR 

LES TRAVAUX DE CONsTRUCTION•CoNFORTL:ENI AUX PLANS ET 

DEVIS ET À ASSURER LA SuRvEILLANcE DES TRAVAUX. 

3, LES PLANS ET DEVIS DRESSÉS PAR LES SOINS DU GOUVERNE,'ENT 

DOlvENT ÉTRE ArprOuVÉS PAR LA C.ottlISSION AVANT LES APPELS 

D'OFFRES ET LEUR MISE EN OEUvRE. 

LI, LE r,otNERNEmENT ET LA CŒVISSION S'ENCAGENT Â CONTRIBUER 

AU COÛT DES TRAVAUX SELON UNE PROPORTION DE 9 OACUN. 

5. LA CatilSSIC11 S'ENCAGE Â 6E1ER AU CeLNERNUENT POUR LA 

SOIE No:Mt:ALE D'Ut EoLLAR ($1.°1 LES DROITS RÉELS DE LA 

COURONNE Du °ru.  Du CANADA PONT ty: idrIÉ'ricE ET 

L'AfilINIS1PATUTI LUI SOtET OU SERONT ATTRIBLéS DANS LA 

tESLRE NécTssAlp.E À LA CONSTRUCTION EU RÉSEAU ROUTIER, 

6, LE ramtpreyurr S'ENCAGE n ACMIIHR, DE (Pi is1 GRÉ OU PAR 

E)oPRE1'RIA11ON 70 1 P, LIE,  11m1TS r.u.LS urcrsr,forsr, A LA 

CONSTRICTION III nrr.Au 1111fTIER. 

Ir. uxrit r .mrt tir 	rl(A(.1 IfV■1 I ft Id, *.A ACHI(PIR Potin tA 

MYTU trtim 	vil cm (110». 11.5 f.Pf1'ORA111 1 15 

11P11(.11•Aii.;, lu S 1111LAttr; Nul ',mi 1;(1.; ,..Aifit; Aux 

11/Avwx. .ii tre4.11.1t, HUIt 	rjm  .11;■1 II pp(-.1 !mn ro .  

1 . 1111.intI , . 	0111 	'Jen itt IiflS 	Alt IE.5 

(ocr(NAlloir, 111111w/11'. 	Ill III N'AGI .  

API EX111.5'WAY LINKING DAVIIrCti Crirni.n TO ilut. ure4 

BRI.wISRY Crtrrx, CCI151STING OF DIV1I1D MIES wITH GRAlf 

SEPARATIONG, LIMITE]) ACCESS NID LAMGCAPED ROALGIDES. 

NID ncsirnun SO AS TO AUD4 A MAXIMUM OPERATING SPEED 

OF E0 MILES PER HOW DENVEN DAVIDGCA1 COPOLR 	MIE 

CITY OF HuLL LIMITS (C-L) AND A mAXIMM OPERATING SPEED 

OF 45 MILES PER Ion WITHIN THE CITY OF HULL (L4-R-U). 

THE Lm», ARTIRIAL STREETS COUSISTING OF PINK-ST.RAYMOND 

STREETS, (1.-11-0-P 40), SACRE -GOELR STREET (Z-Y), AND THE 

EMRE ARTERIAL ROAD wHicH WILL LINK CP(NTLAIN BRIDGE 

TO PINK-ST, RAY/13tiD, (P-S-V), WHICH ARE DESICPED AS LARGE 

CAPACITY ttINICIPAL STREETS, GENERALLY DIVIDED BUT WITH 

LEVEL INTERSECTIONS: 

LN•EE-ST. LAMENT STREETS (X-R-S-T), AN MUN ARTERIAL 

ROAD, SIMILAR TO mAISONNE1NE STREET, 102 FEET WIDE IN A 

RIGUT-OF-WAY 141101 WOULD BE WIDE ENOUGHT TO PERMIT THE 

USE OF A KELIC TRANSPORTATION SYSTEM, 

GREBER BRULEvARD (PRESENT HIGHdAY 8) BETWEEN GATINEAU AND 

POINTE-GATINEAU' 

H) AN LRBAN ARTERIAL ROAD (4-8) MICH WILL LINK THE PORTAGE 

BRIDGE APPROAKHES TO TACHE BC(LEVARD AND TO LAURIER 

. STREET: 

30 "CONSTRUCTION COSTS" INCLUDE THE AMOUNTS PA1D BY THE 

GOVERNMENT: 

TO ENGINEERS, CONSULTANTS, CONTRACTORS FOR THE 

CONSTRUCTION AND FOR COSTS RELATED TO THE CONSTRUCTION: 

TO ITS CWN OFFICERS, EPPLOYEES OR REPRESENTATIVES AS 

SALARIES CR FRINGE BENEFITS FOR ANY wORK DOUE ON A 

FULL TIME BASIS AND DIRECTLY RELATED TO THE CONSTRUCTION 

OF THE ROAD SYSTEM: 

FOR THE REMOVAL OF PLBLIC wORKS CR FOR ric ACQUISITION 

OF UVIDS AND EASEPEWS REQUIRED FER THE CONSTRUCTION 

INCLUDING LEGAL AND LAND SURVEY COSTS. 

THE GOVERttENT WILL RE RESPONSIBLE FOR THE IMPLEJIENTATION OF 

THE CONSTRUCTION OF MIE ROAD SYSTEM AND, TO THIS END, AEREES 

TO ACOUIRE ALL REAL PROPERTY RIGITTS, TO AWARD, WITH THE 

AGREEMENT OF THE CoMMISSICN, THE CONSTRUCTION COUTRACTS 

ACCORDING TO PLANS AND SPECIFICATIONS, AND TO ENSURE THE 

SLPERVISION OF THE WORKS. 

THE PLANS AND SPECIFICATIoNS PREPARED BY THE GOVERWENT ARE 

SUBJECT TO TUE APPROvAL OF THE COMMISSION PRIER TO THE CALLS 

FOR TENDER NU) THE ExECuTioN oF DIE CONSTRUCTION. 

THE GOvERtIrNT AND THE CE•ISSION AGREE TO CCNTRIBUTE EACH 

50% OF THE CONSTRUCTICN COSTS. 

THE CatlISSIM AMEES TO TRANSFER TO THE COYEPMENT. FOR THE 

NMINAL AMUIT OF ONE COLLAR ($1.91), DIE PRCPERTY RIGHTS OF 

THE (KIN 114 RINfT OF CANADA, FOR WICH IT RAS OR WILL HAVE 

THE TIlLE OR FOR 11I4101 IT 15 OR WILL NE EPTCVERED TO AN1INIsTER 

TO THE EXTENT TUAI SICII A TRA1GFER OF RINIES 1S REOUI1D FOR THE 

CEWISTRUCTICN OF DIE Rt-AD SYSTEM, 

G. THE Govlartlur Areus ro AcONIRE, DY murtol. CEME.UT OR BY 

EYPROPRIATIM, AIL REAL PROPERTY RIEUTS REOUIRED FOR DIE 

CONSTRICTION OF THE ROND SYSTEM. 

TOI rYIA tîltUl AI no nrcr 	numum . , EN; 10E ricrifriAt 	oF 

fnum (1, 1,1(1) nen mincirAt L(1;PMA11(1r,, 7111 Iman MICH 

110111mIl (IV 	fntr.luir 11111 of (lu. i'Art ',Y'.;11 t1 NU) 141101 

Alit 14111.1 Hi/ loI TU 115115 no? AlIE 11',IIM t liY 1111 MIVIPAL 

CHIM ■lUdI(Yr. I (Ife moi Ir( . 
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7. (Es T'ARTUS ENNII nul NT QU'IL SatAIT nOIHAITAILIF D'aITPrEPUNME 

rotr, Ir ; Tr,AvAux II rrvp;tre er.r art ou p(-c Au ;gui II R crcrofel'rtur 

AUX ARTIMS 8 Er 9 I*ILAn jir P(Erloor. it six Ne. 

8. Pote L a n'T. FI NAtiC I al-  1971 -72e LE rom -  trartf 	' °trent À 

PRENDRE US EESIITE.S HicrssnipEs rom atrE SOIENT ENTREPRIS 

IDANs LES PLUG BREFS DÉI.AIS: 

A) LES TRAVAIDC DE CONSTRUCTION: 

D'IVE PARTIE DE L'AUTORO(fTE 5 DEPUIS LE 

BOULEVARD MONT-BLEU Ji.sou' TENACA: 

D'LNE PARTIE CE LA ROUTE RAPIDE MIS LA 

VILLE LE POINTE-GATINEAU, DE LA ROUTE 8 
À LA RI VI RE CATI NE_AU; 

DU PCNT CE LA RIVIÈRE CATINEAU: 

LE BOULEVARD GRÉBER SUR LA ROUTE 8 
ENTRE POINTE -GATINEAU ET GATINEAU. 

B) LES DÉMARCHES e 1ECESSAIRES EN VLE DE L'HOMOLCCTION, 

OU LE CAS ÉCHEANT, DE L'ACQUISITION DES EMITISES QUE 

LES PARTIES JLbERONT UTILE DE FAIRE HOMDLOGLER OU 
D'ACALÉRIR POUR LES TRAVAUX DE CCNSTRUCTION DU 

RÉSEAU ROUTIER, 

NoNOBSTAUT L'ARTICLE 4 DE CUTI ENTENTE, LA CONTRIBUTION 

DE LA CEMISSION, SOIT 93 P. CENT CU CLIàT DES TRAVAUX 
POLR LA CONSTRUCTION MENTICINÉE AU PRÉSENT ARTICLE. 

NE DEVRA PAS DEPASSER LA SCWE DE DIX MILLIONS DE 

DOLLARS. 

9. POUR LES NedES SUBSÉQUENTES, LE FOUVEPNEFENT ET LA Cr:MISSION 

CONVIENNENT QUE LES TRAVAUX SUIVANTS SERONT ENTREPRIS ET 

EXÉCUTE% SELCT1 LES PROMPTES DE CONSTRUCTION ÉTABLIS AU 

PLUS TARD TROIS MOIS AVANT LE CCIVENCEeENT DE TOUTE Ati4E 

FIN1PCIÈRE, À PARTIR DE 1972-73 EN FOMTION DES DISPONIBILITÉS 

ANNUELLES DES DEUX PARTIES. ET  NONOBSTANT L'ARTICLE 4, 
ASSUJETTIS À TOLRES COUTRIBUTICCS MAXIMALES OLE LES PARTIES 

DÉTER1INER0NT: 

A) LE PACCORDEPENT DU BOULEVARD TACHÉ ET DE LA RLE 

LAURIER AU PCNIT DU PORTAGE (A-B): 

13) LA POUTE RATITE If LA RIVIÈRE GATINEAU AU 
BOULEVARD TAc4 (L-N-R-U) 

C) LES ARTERES URBAINES PINK -ST-RAYMUID (1.41-0-P,O) 
jET Sr-LAupENrr-LAreià (X-R-S-T): 

D) LA ROUTE P.APIDE Â PARTIR TE LA ROUTE N0  
GATINEAU .JLSOU'Â DAVIMON CORNER ET L'AUTOROUTE tr°  9) 

DE DAVIDSON CORNER JLSQU'AUX LIMITES EST CE LA RÉGION 

CE LA CAPITALE NATIONALE AUX ENVIRONS DE MASSON; 

E) LE CHEMIN RELIANT LE PONT CIIMPLAIN À LA RUE PINK-ST-
RAYMOND (V-S-P), ET L'ARTÈRE LEMME SACRE-COEUR (Z-Y): 

F) LE PROLCOGEMErn DE L'AUTOROUTE 50 DU BOULEVARD DESOIÊNES 

AUX LIMITES OUEST DE LA RÉGION DE LA CAPITALE NATIONALE 

Aux ENVIRONS DE WY•AN; 

G) LE BCULEVARD DCSOIENES A PARTIR DE L'AUTOROUTE 50 
Jirou'Au CHEMIN AYUiER; 

H) LE przototerrrwr CE L'Autcy.nurc nP 5 J(LQU'AUX LIMITES 

N(rd) TE LA nict 	r€ LA CAPI TALE NAT orrAtr AI cc Etrvoroas 

It Ascr.Lt ES: 

I) L'Art:ms 1 ou, its TriePANS 	ouv; tyAr/ LA :1 C.TI(+1 

4\1 .( ft ( mer:- 	vAre) 1. 1 !.sa (17 . e r, TIC I.'AlflhIiflhJTF 91. 

1..1 
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7. Pcmt PARTI IS MIE E 'THAT I T W(1 ID DE rfstaAnts. 111AT ALL 111E 

EFTFARICTILTI OF THE ROAD SYSTEM (IETINID 111 ucT ota 8 AND 9 OF THIS 

AFREF/E.NT) ILE LtIDERTNCIN TIMING A SIX YEAP nnion. 

8, THE GOVCRtetrn AGREES TO TAXE THE NECESSARY STEPS TO aiSLRE 

THE LNDERTAXING AS SOON AS PCGSIBLE, IN 1971 -72. FOR: 

A) THE oztis mua oa: 

OF PART OF FREDIAr 5, FROM PONT-BLEU BOULEVARD TO 

TENAGA: 

OF PART OF THE EXPRFSSWAY WITHIN THE LIMITS OF NE 

CITY OF POINTE -GATINEAU. FROM RIGMAY 8 TO NE GATINEAU 

OF THE BRIDGE CROSSING NE GATINEAU RIVER; 

OF GREBER BoULEVARD ClN HIGfr4AY 8. BENEEN POINTE -

GAT1NF.AU PM) GATIPEAU. 

B) 111E NECESSARY snps IN VI EW OF NE FinvOLOMTION OR. WERE 

NECESSAPY. ACOMISITION OF NE RIOM -OF-eV 411 CH BON PARTIES 

rEEM NE.OESSARY ro HAVE Hal.X.OGATED OR ACQUIRED FOR OCOSTRLCTICii 

OF NE RObt)D SYSTEM. 	• 

NollalleTA/DINt; SECTION 4 ce nos ACREETENT. NE CŒMISSION'S 

COMRIBLITION. NAT !S. e OF 111E COSTS OF THE CONSTRLCTION 

FENT I OtIED IN TH I S SECTION. SHALL for MEED TEN MI LL ON 

DOLLARS. 

9. FOR SLESEQUENT YEARS, THE GOVERNeEETT NID NE °OMISSION AGREE 

TO LNEERTAYE NID CARRY OUT THE FOLLEMING PROJECTS, ACCORDING 

TO MIE CONSTRICTION PROMMES ESTABLISHED, AT NE LATEST, 111REE 

PONMS PRIOR TO NE BEGINNING OF ANY FISCAL VENT, FROM 1972-73. 

IN ACCORDANCE WITTI THE FUTIES AVAILABLE TO niEm rAoc FISCAL VENT, 

AND TIOTWIMISTANDI te SECTION 4. SLBJECT TO SUN MA.XI1/1 ODNTR I BUTIces 

AS MAY BE DETERMINED BY NE PARTIES: 

MIE LINKING OF TACHÉ BOULEVARD AND LAURIER STREET TO 

PORTAGE BRIDGE (A-B); 

THE EXPRESSWAY FROM GATINEAU RIVER TO TACHÉ BOULEVARD 

(L-N-R-11): 

c) 111E URRAN ARIERTAL ROADS PINK -ST. RAYEIDIM (L41-0-P- )) AND 

Sr, tAtierr-twuv4E 

NE EXPRESSWAY FROM HIGHWAY 8 IN POINTE -GATINEAU TO 

DAVIDSCN CORNER, AND FREEWAY 59 FRCMDAVIDSON CORNER TO 

THE EASTERN LIMITS OF NE NATIONAL CAPITAL REGION, NEAR 

MASSON: 

THE ROAD Lir:mn CHAerLAIN BRIDGE TO PINK -ST, RAYIEND STREETS 

(V-S-P). 410 114E SACRi -COELR URBAN ARTERIAL ROAD (Z -Y); 

MIE EXTENSION OF FRECwAY 53 FROM DESCHÈNES BOULEVARD TO MIE 

WESTERN L1MITS OF THE NATIONAL CAPITAL REGION. NEAR WYMAN: 

DESCIIIIES BOULEVARD FRCm FREEwAY 50 TO AvEmrp ROAD; 

MIE EXTEN1ION Of FREFWAY 5 10 THE rxeluLRN LIMITs OF p(r. 

NArionAL (API (AI. REGIoN. NCAR LASCLUrS: 

i) 	71 ir AMUI sITIoN or PMI un , 	P111 1 (li 1111 '41.11f:11 PAVIl1'..1'1 

COUnfil2 - 1 11-.`;0 (Isle S Pot II (NARD OF l'In 114,1Y 

TUE CAVE 1.IsTINN IS rrIT IrroNor It or P1+101 /1 IV. 



19, Potin L'ANNÉE FINNICIiPE 1971 - 72, ti r«th- Rtff.trtfT ET LA 

CCIVISSION S'ENEAGENT Â o(rRAYunIF. aiiirDFS InAvAtrx 

DE ccr.mucucti DU RESEAU ROUTIER robAr,A L'ARTICLE R. 

Jicnu'À CUICITIWICE cc LA scen DE QUATRE MILLIONS DE 

DOLLARS 0 (ACLN. 

U. LA CetlISSION S'ENGAGE À VERSER SA CONTRIBUTICN AU 

GoUWFNEmENT OANS LE COURS DE L'EXÉCUTICtl LES TRAVAUX 

AU MOYEN DE PAIEtENTS F.FFECTIE'S SANS ritni SIF1 RECEPT I ON 

DES COTTES JWÉS COtiFORt-ES AU< PLANS ET DEVIS. 

LE GOINERNEIVIT S'ENC,ACE Â ASSLPER TOUTE RESPOIeABILITÉ 

LÉE,ALE À L'ÉGARD [ES TIERS. IL  A SEUL LA RESPONSABILITÉ 

DE TOUTES ACTIONS. RÉCUVIATIONS OU DEMAtOES OIE PEUT 

OCCMIONNER LES TRAVAUX CE CONSTRUCTION DONT IL A LA 

CHARGE, •A L'EXCLUSION ois DOI.MES CAUSÉS PAR LA 

NÉGLIGENCE D'UV EMPLOYÉ OU MA4DATA1PE CE LA Cati I SS 1 ON. 

SANS RF.ST RE I MPE LA G(té.P.AL I TÉ LE CE  OUI PRF.CEDE. LE 

K(NCRNEntIT s'fitionrE À FAIRE EN SORTE OIE TOUS LES 

TRAVAILLEURS AFFECTÉS AUX TRAVAUX CE CUISTRIXTION 

BÉNÉFICIENT PIE I HUENT DE LA Lot DES ACC I DURS CE 

TRAVAIL ET OIE LES ENTREPRENEURS CONTRACTANTS 

FOW.11 I SSENT DES PRUNES SUFF I SAUTES D ' ASS URANCE - 

RESPONSAB I L I TÉ POUR BLESSURES CORPORELLES ET 

D'ASSURANCE POUR GOMMAGES -A LA PROPR I ÉTÉ 

L'ASSIETTE DU RÉSEAU ROUTIER DÉFINIE AU DEUXI4 

PARAGRAPHE DE L'ARTICLE 1 DEI.EIRERA. APRES LA FIN CES 

TRAVAUX CE CONSTRUCTION DU RÉSEAU ROUTIER, LA 

PROPR I ÉTÉ DU GOLNERNEPENT 

IL EN EST CE 1If LE TOUS LES OLNRAGES FAISANT PARTIE. 

DU RÉ'S EAU ROUTIER ET CONSTRUITS EN VERTU DE LA 

PRÉSENTE ENTENTE. 

P. LE COUVERNUENT S'ENGAGE Â RENDRE ACCESSIBLES AUX 

REPRÉSENTANTS DE LA C01111SSIoN ROUI FINS D'INSPECTION  

ET DE VÉRIFICATION TOUS LES LIVRES COrPTABLES ET LES 

REGISTRES SE RAPPORTANT AUX TRAVAUX DE CANSTRUCTIGN. 

15. 	LE GOu.v.PNEmENT S'ENGAGE A PER;17TRE L'ACCÉS DES LIEUX OU SERONT 

EFFECTUES LES TRAVAUX DE CONSTRicTION A TOUT REPRÉSENTANT CE LA 

COIIISSION ET À LUI EN FACILITER L'ItSPECTION, 

16, 	LES PARTIES GYP/Eut:Eut CIE TOUTE PlIILICITÉ. ET. Toul PkeiEAUX • 

PUBLICITAIRES AUX CHANTIERS DES TRAVAUX. FERONT MENTION. EN 

FRARAIS ET EN ANGLAIS. DE LA PARTICIPATION DU COUvERNEMENT 

FÉD(RAL AU COUT DES TRAVAUX.. ILS CO^N1ENNENT. ELEMENT. (DUE 

L'ON INVITERA UN REPRÉSENTANT DE LA Calmssiori.. DU Gou.TRNEME.NT 

FEIERAL ET ou PARLEI•iNT Du Ce;,ADA. 	TOUTE CÉR6IoNIE SYmBOLIQUE 

EU COUNCEMENT DES TRAVAUX OU D'INAuc-&RATION ET QU'À CES 

OCCASIONS L'ON RECONNAISSE LA PARTICIPATION DU GoUvERNEmENT- 

FiliRAL. LES PARTIES CONIEN::ENT QUE DANS TOUTE PUILICITÉ 

UNE IMPORTANCE EGALE SERA MeIEE A LA PARTICIPATION DU 

GOUVERNEMENT DU OUÉBEC ET CELLE FU GOINERNEWNT DU CANADA. 

LA PRÉSENTE ENTENTE EST ASSUJETTIE AUX CONDITIONS ENIVERÉES 

DANS L'ANNEXE C. 

TOLTTE SIGNALISATION ROJTIiRE RELATIVE Au PROJET SERA FAITE 

D'ArRh LES SY2.0LES PEcoNNus PAR LE Fle,NUEL DE SIKALISATION 

ROUTIÈRE LU 	LEC DANS LES CAS ru IL EST APPLICABLE: QUIS 

IFS AuMES CAS. TruTE INDIcATION SEPA FAITE EN ANGLAIS ET EN 

FRAII;AIS. I E TC(FT EN coNFotuTÉ ors LOIS EN viGuEUR. 

LES F.Arrirs s'rumnrra A przi - uniT (.F_S Prstnrs NrcEssiorcs A 

LA FrPwiOn D'uN CFill 	CreiSIILTATIr CUIP0'...É.  DE 

Rtrvt'uNitels Dr. LA 	 (7011/FRtif ft NT, DE LA 

PrcuNAti 	i..(111AterilS. DU CoNSEIL r(reum. 

\TI rrv( P, NT Ni I 'nult01111`:, tir LA 

IAI ' 1, 1tIrt,.)DAI . ; FT ris CoHI110,ATIMs DdlICIDAIFS ;',up IF 

Irkp 	()I pi DI ■ .Dul II 1-; 	 I. 	FlLAii not.rurft. 

CI ((fui 	tope■ (Nur 'l'Ali11;n !ni; Iiuii DI I Avr ■f:D1 H (A 

NI IIN Il Ni L ' 1 1 ;101,/"A1 	 1DI ND A IA ne: . .1ktunnu ro 

pl! il 11 	I I LA I 	. F 	IA 1 UN in*.; Ft It'FltiM 	'FOI 1:1  

roR mrt FISCAL YEAR 1971 -72, nir. GmTRIATIIT AND DIE CatlISSION 

AEPEE TO CARRY OUT DIE CONSTRUCTION or DIE ROAD SYSTEM. PROV CED 

FOR IN SECTION 8 OF 11 1lS AGREEMENT. U,  TO THE AMUIT OF FOUI 

IIIUJON DOLLARS EACH 

U. THE COMMISSION AGREES TO PAY ITS COUTRIBUTION TO 111E CFNERNMENT 

DUR1NG THE EXECUTION OF 111E WORK, THROU01 PAYMENTS MALE WINOUT 

DELAY FOLLOWING RFCEIPT OF ACCOUNTS FOR EXPENDITLRES CONSISTENT 

WITH PLANS AND SPECIFICATIONS, 

THE CevE M'Un ACIIEF.S TO ASSUIE ALL LEGAL RES PONS I B ILI TY TARES 

THIRD PARTIES. IT HAS SOLE RESPŒS I BI LI TY FOR AIL ACT ICUS CLAIMS 

Cil DEMDS THAT MAY AR ISE FROM THE COMTRUCT I ON FOR (441 01 I T 1S 

RESPUIS IBLE EXCEF'T I NG DAMAGES THAT MAY HAVE BEEN CAUSEZ) BY NE 

NEGLI GENCE OF AN EPPLOYEE OR AGENT OF NE CCMMISS I ON. 

NOUT RESTR I CT I NG OIE G-ENF.RALI Tt OF NE FOPE031 IIG, NE 

COVERIT.NT AGREES TO MAXE ARRNIGUENTS IN OPDER THAT AIL 

WORKEFS ASS I &CD TO NE CONSTRIXTICN ARE FULLY PROTECTED 

BY THE I.  bRnEN ' S COtrEttSATI ON ACT AND THAT IVE COVCRACTORS 

PROVI DE SUFFI C I EUT FROOF OF L'AB! LI TY 1 %MANCE FOR BODILY 

INJUR I ES AND FOR DUMAGE TO PROPERTY 

Ti E ROAMED OF THE ROAD SYSTEM DESCRIBED IN SU3SECTICN 

2o Cf SECTION 1 OF '[MIS AGREUENT WILL REMAIN THE PROPERIY 

OF NE GOVERNNEUT LPON COMPLETION OF THE CCNSTRUCTION. 

Stel W I LL BE 111E USE FOR ALL WORKS I NCLUDED IN THE ROAD 

SYSTEM AND C.ONSTRUCTED UNDER THIS AGREEMENT 

P. THE roVERNIZITT WILL PERMIT ACCESS TO THE CEXMISSION'S 
M'EMS, FOR AUDIT NO VERIFICATION OF AIL ACCCUNTS AND 

RECORDS PF.LAT I NG TO NE CONSTRUCTION. 

THE COVERItIENT WILL PERMIT ACCESS TO THE CONSTRICTION SITES 
TO Ae« AGENT OF THE CO'llISSION NO WILL FACILITATE NE 

INSPECTION OF SUCH WORKS. 

THE PARTIES AreEE TUÂT AIL PIDLICITY. NO PROJECT SIG4S Dt4 THE 

CONSTRICTION SITES. SHALL mErfrIoN IN 13011-1 THE FRENO4 NID ENGLISH 

LANGLAGES. NE  FEDERAL GOVERNYENT'S CENTRIBUTION TO NE CVSTRUCTICr4 

COSTS. THEY AGREE ALSO. THAT REPRESENTATIVES OF THE COIIISSION. OF 

THE FEDERAL COVERVENT AND OF 11-IE PAPLIAMCUT OF CANADA SI-IALL BE 

trurrEo TO ANY SOD-TIRNING OR RIBBON-CUTTIIIG CEREMNY Nt) THAT ON 

SUD1 OCCASIONS THE FEDERAL GOvER't EUT 'S CONTRIBUTION I S TO BE 

ACKMVLEDGCD. THE PARTI ES FLRTHER ACRE E THAT IN ALL PLB LI C I TY 

NI E(X1AL IMPORTANCE WILL DE GIVEN TO THE PARTICIPATION OF THE 

GDVERNMFMT OF OLEBEC NID OF NE COVERN"ENT OF CANADA 

Tilts AGRE I. f•ENT I S SUBJECT TO 	TEEMS NID CONDITIONS DESCR1BED IN 

APPENDIX C. 

ALL TRAFF IC NO DIRECTIONAL SIGNS RELATED TO ME PROJECT wILL BE, 

WERE APPLICABLE. IN ACCORDAI,CE WITH. THE SYTITOLS ALoPTED IN NE 

OUFDEC MANUAL OF TRAFFIC CONTRoL; IN OTHER CASES ALL TRAFFIC 

CONTROL sims wtu_ BE IN BON NE FRFIcH No ENGLISH LANOLLAGES 

AIL oF 44104 IN ACCORDANCE WITH GOVIRNING LE0ISLATION. 

P001 PARTIES ArPEF. TU TAKE NrCEr.SNZY STITS TO FSTADLISH Ni 

ADVISOPY Et-MT-TEE Cfm.POSED OF RFPFICSFUTATIVF.S Cf THE C(ft4ISsuys, 

111E GoV[PIVINT, 1111 OtITA041IS REC;(0t:AL (itrumry. 111E eurnoinis 

Pular:AL 	 Cruct I., 111E. Ourranr, DLNurrvi- rrr fx.,qrcenrice. 

AND TM" DIPIICIPAL CDPI.DDATIDfr; III T4IIN TH! 	LUIT". Or 14110-1 114E PC..

systril 15 Locnit.o. 

1111 .. (q.111111 . 1' , . VAPI Hep I !Du; WII I III 	NI 11TY)11 	ltif 	11/. 1(ti f.4 

IUI (4utiIu'L DI IAD!) III (III 	114111:1, 11141 ( ■ I 	1111 	1n111 :.Y';11t. 1 Ata) 10 

crel.in 	 111 WH Di MID 1 . 1 DIU . 



CCMISSICII DE LA CAPITALE tenrou 
REPRÉSENTEÉ PAR LE PRÉ:SIDENT, 

KNSIELR DOUGLAS H. FULLERTON: 

PAR LE SECRÉTAIRE, 

MONSIEUR ALBERT H. STEVENSON: 
8Y NE SECRETARY, 

MR. ALBERT H. STEVENSCN: 

Si. ).■ L'EXPIRATION DU 1(-1A1 PRÉVU À L'ARTICLE 7. LA 

CCNSTRUCTiON DJ RÉSEAU ROU71141 N'EST rAs CeillÉTÉE, lA 

PRÉSENTE ENTENTE EST RECONDUITE AUX FittS CCODITIONS POUR 

LA DURÉE NéCESSAIPE À L'AOMENT DES MAYA* DE 

CONSTRUCTION À LA SATISFACTION DES PARTIES. 

IL EST CONENU OVE, X L'EXCEPTION DE CE OUI EST PREVU 

PAR LA PRÉSEKTE ENTENTE, TOUTE PROPOSITIM NeCCCIATION 

OU OFFRE ANTERIEURES PAR LA CUMISSION ET PAR LE 
COLNERNFPFIN FÉDÉRAL DE PARTICIPATION AU el' DE 

CONSTRUCTION OU RECONSTRUCTICN PAR LE GOU.ERteme DE 

LA ROUIE g nArqs LA RéGion cc LA CAPITALE NATIONALE ', 

AINSI OIE TOUTE CRLIGATION, DIRECTE OU INDIRECTE, 

S'Y RAPPORTANT, SONT NUCLES ET DE NUL EFFET. 

S'IL Y A LUE DIFFREOCE ENTRE LES DEUX VERSIONS DE LA 

PRÉSENTE ENTENTE, CN DONNERA LA PRÉFÉRENCE À LA VERSION 

OUI, SELON L'ESPRIT, Lj IMTENTION ET LE SENS VÉRITABLE 

DU 1EXTE, ASSURE LE MIEUX LA RÉALISATION DE SES CMJETS. 

EN FOI TE OU01, LES PARTIES ONT APPOSÉ LEMS SCEAUX RESPECTIFS 

SOUS LA SIGATURE DE LEURS REPRÉSENTANTS DiMENT AUTORISÉS, LE 7WHE 
JOUR DE JANVIER 1972 

SI ET MIL 

LE GCUJEMAUT EU MEFEC 
REPRÉ.SEUTÉ PAR LE MINISTRE D'ETAT 

AUX AFFAIRES INTERGoUvERNEMENTALES, 

CHONCRABLE OSWALD PARENT: 

IF, U1EN THE Mt LIMIT SPECIFIED III su-mou 7 or nos ArPEEyeer 
MAS EXPIRED AND RIE corGnertun OF DIE ROAD sysrui RAS NOT BEEN 

COMPLETED, THIS AFPEEMENT SHALL BE EXTINDED MUER TUE SAME 
CCUDITIONS FOR THE PFRIOD REOUIRED FCR THE COMPLETION OF THE KENS 

TO 11E SATISFACTION CF 80111 PARTIES, 

IT IS AGREED NAT, EXCEPTING 111E PROVISIONS OF THE PRESENT 

AGREEMENT, ANY PROPOSITION, NEGOTIATION CR OFFER MADE IN 

MIE PAST BY THE COIMISSION AND BY THE FELfRAL GOVERNMENT TO 

SHARE NF COST OF CONSTRUCTION CR RECONSTRUCTION BY THE 

FENERINENT OF Illnewor 8 IN THE NATIONAL CAPITAL REGIO1, AS 

WELL AS NA' DIRECT CR INDIRECT OBLIGATICN RELATED THERETO, SLIALL 

BE NULL AND VOID. 

IF THE in LANGUAGE VERSIONS OF THIS AGREEMENT DIFFER, PREFERENŒ 

SHALL BE CUVER TO THE VERSION THEREOF, THAT ACCORDING.TO NE TPLE 

SPIRIT. !MENT AND 11FANING Cf THE TEXT BEST FNSLRES THE ATTAI,MENT 

OF ITS ORJECTS. 

IN imrEss IllEft0F. THE tULY AUTHORIZED REPRÉSENTATIVES OF NE 

.PARTIES TO THIS AMEEMENT HAVE HERF.LINTO SET THEIR HAMM THIS 	7 TH. 	DAY 

OF JANUARY 1972, 

SIGIEn tVDSEALED: 

11F (Tn_FCMIT OF OLBEC 
REPRESEUTED BY THE HcPCXRABLE 

OSWALD PARENT, "INISTEP OF STATE 

FUR INTERGDVF.RIKNITAL AFFAIRS: 

NATIrlIAL CAPITAL CUIUSSICN 
REPRESENTED BY NE CHAIRMAN, 

"Ft. DOUSLAS H. FULLERTON: 

ET PAR LE MINISTRE DEfiGNE PAR LE 

GOUvERNELR EN CONSEIL, 

L'HONCRABLE . POBERT ANDRAS, 

MINISTRE D'ÉTAT OIARGÉ DES 

AFFAIRES LRBAINES: 

AND BY THE mINISTER DESIGNATED BY THE 

COVERIOR IN COUUC1L, 

THE HCODIRABLE POPERT ANDRAS, 

MINISTER OF STATE FOR URBAN AFFAIRS: 
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ANNEXE 3 

METHODE RELATIVE AU CREUSAGE 

D'UN NOUVEAU LIT PERMANENT AU 

RUISSEAU DE LA BRASSERIE 



METHODE RELATIVE AU CREUSAGE D'UN NOUVEAU LIT PERMANENT 
AU RUISSEAU DE LA BRASSERIE 

1- Assécher le canal actuel du ruisseau de la Brasserie à l'endroit du futur 
pont en se servant du barrage près du parc Taché (construit récemment) 
pour contrôler le niveau de l'eau. 

Dans la même opération, creuser le redressement du nouveau lit et remblayer 
l'ancien lit. 

Installer la digue "C" en aval de l'ancien lit. 

Ouvrir la vanne du barrage jusqu'à sa hauteur normale et attendre 48 heures, 
soit le temps que les sédiments se déposent. 

Enlever la digue "C" et réouvrir progressivement la vanne du barrage pour 
rétablir le courant normal de l'eau. 



ANNEXE 4 

REGLEMENT MUNICIPAL 1180 AMENDE PAR 1191 

CONCERNANT LE BRUIT DANS LES LIMITES 

DE LA VILLE DE HULL 



Service de la planification 

Section GÉNIE 

 

C.P. 1970 
Succursale "B" 

V/Réf.› 

N/Re› C-74-38 

VILLE DE HULL 

 

Le 5 octobre 1983 

 

Monsieur France Serge Julien 
Ministère des Transports du Québec 
Service de l'environnement 
255 Est, boulevard Crémazie 
9e étage 
Montréal (Québec) 
H2M 1L5 

Objet: Autoroute 550 entre Montclair et St-Laurent/Laramée  

Monsieur, 

Pour répondre à votre demande, nous vous transmettons copie 
du règlement municipal numéro 1180 amendé par le règlement numéro 
1191 concernant le bruit dans les limites de la ville de Hull. 

Selon l'article 5 de ce règlement, il est défendu d'exécuter 
des travaux de construction entre 23 heures et 7 heures le lende-
main dans aucun endroit de la cité sans avoir obtenu au préalable 
une permission écrite du-Directeur du Service de la police. Pour 
les intensités maxima de bruit permises dans le cas d'outils, 
d'appareils mécaniques ainsi que des véhicules, vous trouverez 
ces informations aux articles 11, 15 et 16 dudit règlement. 

Espérant ces informations à votre satisfaction, veuillez agréer, 
Monsieur, l'expression de nos meilleurs sentiments. 

Robert Laberge, ingénieur 
Service de la planification, 
section génie 

RL/ss 

P• • 

c.c. M. S. Murad Matin, ing., directeur 

=fa métropole le l 'Oued  u4ecoi 



G N A I) A 

l'1 1.:DVINCE DE QUELSEC 

DISTRICT rn HULL 

DE HULL 

  

A une assembléc régulire du conseil de la cité de 

Ilull,tenue à la cour municipale, 290 boul.St-Joseph,m'arcli, le 7 septembre 
1971, 	huit heures cic l'après-midi, à laquelle sont présents: 

M. le président Fernand Ivlutehrnbre,. au f2.uteuil 1  et les échevins J.Groulz, 
J. A. Maurice, J. E. 13 ériault, J. R. Villeneuve, J. Y. Go ugeon,. J. Marie 
Séguin, G.Rocheleau formant quorum dudit conseil sous la présidence d:. 
monsleur l'échevin Fernand . MutchMore, 

rl:glernent suivant a été lu, proposé et adopté. 

REGLEMENT NO, 1180 amenda par 1191 

Concernant le bruit dans les limite° de la 
cita de Hull. 

I. 

  

 

• 

ATTENDU que ce conseil Consicrere qu'il est urgent et 
d'intérêt public de ré.glementer le bruit dans les limites de la cité; 

ATTENDU que certains travaux et certaines opératione 
troublent la paix publique et sont alors Causes de nuisance; 

ATTENM que ce conseil a le droit de raglement:::- le 
bruit dans les limites de la cité; 

ATTENDU que .le comité exécutif de la cité a recorn» 
ma.neté l'adoption du présent règlement; 

ATTENDU qu'avis de motion a été donné à. une séance 
antérieure à l'effet que le présent règlement serait soumis pour adoption. 

IL EST PAR LE PRESENT REGLEMENT ORDONNE ET STATUE ET LE 
PR.ESENT REGLEMENT ORDONNE ET STATUE COMME SUIT: 

ARTICLE 1 - DE:FINITION - INTERPRETATION  

Dans le présent règlement, les mots ci-dessous sont 
cen.sés avoir la signification suivante h moins que le contexte ne corn-
porte une signification différente:- 

"Chargement" c .omprend le dechargernent et la livraison de marchan-
dises aux maisons d'affaires ainsi qu'aux résidences priées dans 
les limites de la cité; 

"Débosselage" veut dire toute réparation à la carrosserie des auto.. 
mobiles ou autres v(hicules de tout genre dans le but de redresser 

certaines parties, et ce, à l'aide de marteau ou autre imiltrurnesit 

choc; 

"Garage" comprend lcs endroits (biitisse, terrain, dépendance) e• 

l'on fait les réparations d'un véhicule ou plus dont le travail de ré-
paratiOn CLA fait sur une 1)sc commerciale peur unc consicl.:3r n ti cn  

c;uelec,nc»c; 



d) ."it" 	 entre 23 1:c:ures el 7 heure le lendemain. 

"Ileure" signifie l'heure en vigueur dans la cité; 

ersonne Comprend le propriétaire, 'l'occupai) 	c locataire ou 
l'employé; 

"Travaux de Construction" signifient tout ce qui est construction, 
reconstruction, rénovation ou réparation de tout édifice ou structure, 
véhicules-moteurs, travaux d'excavation par pelle mécanique ou 
par tout autre appareil semblable produisant des bruits pouvant être 
considérés comme nuisance publique; 

"Lave-auto" comprend . tout commerce de lavage, nettoyage, cirage, 

d'automob . • es de façon rapide qui .  est opéré à l'aide de machines et 
d'employés ou de machines seulement pour le lavage d'automobiles; 

"Véhicule automobile" véhicule de promenade, motocyclette, véhi-
cule de service et/ou tout autre genre de véhicule ont les mêmes 
significations que celles contenues au réglement 704 de la cité de 
Hull; 

"Conducteur, propriétaire" ont les mêmes significations que celles 
contenues au règlement 704 de la cité de Hull; 

"Décibel" l'intensité du bruit en unité dbA signifie la lecture en uni-
tés de décibel conforme à l'un des standards suivants: 

International Elec:ro-technical Commission Standard no. 123;. 
British Standard no. 3539 part. I 

U.S.A. standard SI. 4-1961 
lorsque le sonomètre est ajusté sur une échelle A et donne une 
lecture rapide. 

1) "Directeur de police" signifie le directeur de police ou toute autre 
personne dûment autorisée à. le remplacer ou à agir en son nom. 

ARTICLE 2 - RECLAME PUBLIQUE  

Il est dzf*.fendu à toute personne ou • ganisation avec 
ou sans but lucratif de faire son commerce ou sa rt'....-.Iarne par les rues 
en appelant, criant, sonnant ou .de toute autre manière qui nuit h la quié-
tude du public. 

ARTICLE 3 - HAUT-?ARLEURS, RADIOS, ETC.. 

Il est défendu à toute personne, organisation ou compa-

gnie de se servir, d'utiliser ou faire opérer ou permettre que soient 

opérés des radios, gramophones ou a - itres instruments analogues émettant 
des sons à l'extérieur au moyen de 1. .:t - parleurs ou autres appareils de 

rnZme nature et/ou émettant des sons de nature à être entendus de l'ex. - 

térieur. 

ARTICLE 4 - CHARGEMENT 

11 est défendu I toute personne de faire ou de permettrd des 
opérations de chargement de marchandises h son domicile, place d'affai-
res ou autres entre 23 heures et 7 heures le l•zr.t.lcmain. 



■ .7 :: 5 - /IR') 

Il est défendu à toute personne sant; avoir obtenu au 
préalable une permidsion écrite du Directeur de Police, d'exécuter 
des travaux de construction entre 23 heures et 7 heures le lendemain 
dans aucun endroit de la cité. 

ARTICLE .  6 - DEBOSSELAGE  

• 
Il est défendu t toute personne de faire des travaux 

de débosselage de tout genre 4.nsyn garage et/ou é.tablissern-  cnt public 
ou privé, de se servir de compresseurs, sableuses, instruments à 
choc ou autres machines bruyantes entre 18 heures et 8 heures le 
lendemain. 

ARTICLE 7. - LAVE-AUTO  

Il est défendu à. toute personne.  d'operer ou de permet-
tre l'opération de mz...chi .nerie servant au lavage de véhicules dans un 
endroit connu sous le nom de "lave-auto u  (Car wash) entre 21 heures 
et 7 heures le lendemain.. • 

ARTICLE 8 - BRUIT CAUSE PAR PNEUS 

Il est défendu de conduire un véhicule de manière à. ce 
que les pneus crient ou fassent un bruit strident ou excessif à tout en-
droit dans la cité de Hull. 

ARTICLE 9 - PARADES ETC...  

A moins d'avoir au préalable obtenu l'autorisation - 
écrite du Directeur de Police, 1. est défendu à tdute personne, asso-
ciation ou compagnie en charge d'un véhicule se servant d'appareil 
sonore et/ou klaxon de n -ianiére répétée ou continue ou prolongée de 
façon à constituer une nuisance publique soit à l'occasion cle proces-
sion, parade, • démonstration, contestation ou autres occasions ana-
1ogues. 

ARTICLE 10 - KLAXON, SIRENES, ETC...  

11 est défendu de se servir inutilement et/ou de façon. 
abusive d'appareils sonores,. klaxon ou sirène de véhicule. 

ARTICLE 11 - OUTILS ET APPAREILS 1‘.4ECANIQUES  

Il est défendu à toute personne d'utiliser, ou opérer 
ou permettre l'utilisation ou l'opération d'une scie mécanique, d'une ton-
deuse à gazon, d'une souffleuse à neige, d'un outil mécanique ou de tous 
autres appareils similaires, lorsque l'intensité du bruit émanant dudit 
appareil mesuré à une distance de 15 pieds ou plus sera supérieure à 
78 dbA durant le jour. 

Il est défendu d'utiliser ces appareils la nuit. 

ArITMLE 12 - CLIMATJSEU12.IIETRIGE1ZATELIR F.T \rENTII,ATEUR  

Il est défendu à toute personne d'utiliser ou opérer ou 

permettre l'utilkation ou l'(i)érAtion dc tout : ,.; -, parcil à air 

de 	 ou de tout autrc appareil r;einblable dont 
IC bruit cauf:é par ledit appareil est f:upérieur à 55 dbA durant le jour 
et t g dbA durant la nuit, lorr;que rrioDurc": . à un(t di;;tancc de 15 piedc, 



plur. dudit appareil;. advenant 1C: CAS 0t la ligne de 	 e.;:i à plIjI  

dz.:15 pieds dudit appareil, la lecture du sal101ilare 11C devra pas être 
prise à une distance plus grande que 150 pieds dudit appareil. 

ARTICLE 13 - AVION 1..41NIATURE  • 

11 est défendu à toute personne d'utiliser ou opérer ou 
permettre l'utilisation ou l'opération d'un avion miniature *actionné par 
un moteur à essence ou autre, lorsque l'intensité du bruit émanant dudit 
appareil, mesur(Pà une distance de 15 pieds ou plus, est supérieure à 
70 dbA sauf dans les parcs oi une telle activité est autorisée par le Di-
recteur de Police. 

ARTICLE 14 - MOTO-.NEIGE  

Il est défendu à toute personne d'utiliser ou opérer ot .  
permettre l'utilisation ou l'opération d'un appareil communément appe-
lé uovercraft lI , d'une auto-neige ou tous autres appareils similaires, 
lorsque l'intensité du bruit émanant dudit appareil, mesurée l'une dis-
tance de 15 pieds ou plus * , sera supérieure à 85 dbA. à moins que ledit 
appareil ne soit opéré dans un endroit désignéh cette fin, dans ce cas, 
l'intensité du bruit sera mesurée à la ligne de lot dudit endroit. 

ARTICLE 15 - VEHICULES DE MOINS DE 6000 LBS.  

Il est défendu à toute personne de conduire ou dc permet-
tre la conduite d'un véhicule d'un poids brut de 6000 lbs. ou moins, 
lorsque l'intensité du bruit'émanant dudit véhicule, m: -:surée à une dis-
tance de 15 pieds ou plus sera supérieure à 83 elbA.. 

Alk.TICLE 16 - V.EHICULE DE PLUS DE 6000 LBS. 

Il est défendu h toute personne de conduire ou de permet-
tre la conduite d'un véhicule d'un poids brut de plus de 6000 lbs. , lorsque 
l'intensité du bruit érna.nant dudit vé.hicule mesurée à une distance de 15 
pieds ou plus sera supérieure b 90 db.A.. 

ARTICLE 17 MOTOCYCLETTES  

Il est défendu à toute personne de conduire ou de permet-
tre la conduite d'une motocyclette lorsque l'intensité du bruit émanant de 
ladite motocyclette mesurée à une distance de 15 pieds ou plus sera supé-
rieure h 88 dbA le jour et à 83 dbA la nuit. 

ARTICLE 18 - E*.CEPTI(': . ZS 

Les articles du présent réglement ne s'appliquent pas 
aux agents de la paix ou aux ernployC.:s de la cité de Hull, engagés dans 
l'exercice de leurs fonctions en cas d'urgence pour le bien-tltre, la santé 
et la sécurité des citoyens de la cité. 

Nonobstant les articles du présent rl..-glement, le  Dirèc-
teur de Police peut pour des cas exceptionnels et une période limitée, ac-
corder une permission écrite. 

ARTICLE 19 - PENALITES  

Toute peranc, 	 orgatii:;ateu 
i a ti on ou corpora ti on lu:  ;; t: conforniz-Int pas aux dispositions du présent 

règlement. •eommet une infraction et est.pasi;ible sur conviction devant la 
cour munic pal e. 
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) Pour la première infraction d'une amende d'au moins $25.00 mais ne 
devant pas dépasser $100.00 plus les frais, 

b) Pour une deuxième infraction et les autres subséquentes, pour chacune 
desdites infractions, d'une amende de $100:00 plus les frais. 

A défaut de paiement de l'amende et des frais dans chacun d es 
cas, t un emprisonnement n'exCédant pas du): (2) mois. • 

ARTICLE 20- 

Le présent règlement abroge l'article 1 du règlement 
numéro 219, le règlement numéro 342, les articles 11 et 17A du règlement 
numéro 385 ainsi que les règlements 589, 772, 893, 943 et 950. 

ARTICLE 21- 

Le présent règlement viendra en force et vigueur conformément 
. la loi. 	 ■ 

FAIT ET PASSE en la cité de Hull, les jour, mois et an 
ci-dessus mentionnés. 

-••••• ••• 
• 

'FERNAND MU CHMORE, 
Président. 	 Greffier. 
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